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(RE)PENSER LE NON-USAGE DES TIC

Dans la montée en puissance de l’usage des technologies de l’information 
et de la communication (tic), les non-usagers constituent plus qu’une 
anomalie, en particulier lorsqu’il s’agit de l’internet. Des études récentes 

montrent l’existence d’un « effet plateau », c’est-à-dire d’un net ralentissement 
de la croissance des internautes depuis 2002 dans les pays développés (Chia, Li, 
Detenber, Lee, 2006 : 589-609), voire d’une stagnation de la proportion des non-
usagers de l’internet d’une année à l’autre (Smith, 2010). Et si ce taux témoigne 
de la présence d’une frange d’irréductibles, on sait aussi que ces non-usagers 
peuvent, à plus ou moins long terme, devenir des usagers (Chia, Li, Detenber, 
Lee, 2006 : 590-591). A contrario, on sait aussi que des usagers peuvent, à un titre 
ou un autre, momentanément ou régulièrement, devenir des non-usagers. Dans 

> DOSSIER
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la littérature scientiique – francophone ou anglo-saxonne – la question des 
non-usages est rarement posée comme une problématique en tant que telle. 
Elle y est abordée comme un cas particulier d’usage si ce n’est, la plupart du 
temps, comme un défaut d’usage. Or, la question du non-usage est sufisamment 
complexe pour justiier qu’on la traite en tant que telle. 

L’une des interrogations consiste donc à savoir, alors que la généralisation 
des connexions à l’internet est effective dans les pays occidentaux, quelles 
sont les motivations et facteurs qui expliquent la persistance des non-usages. 
On montrera ici qu’être non-usager témoigne parfois d’un positionnement 
(refus de la modernité et de la suprématie des technologies, résistance-s au 
changement…) qui relève d’un choix délibéré, afirmé ou revendiqué (position 
de principe). Toutefois, on verra aussi l’émergence de facteurs qui complexiient 
la cartographie et le rapport entre usages et non-usages. 

Au-delà de la fracture numérique

Auteure néerlandaise, Sally Wyatt est internationalement connue pour le 
rôle pionnier qu’elle a joué dans l’interrogation même du sens de non-usage, 
jusqu’alors considéré comme un manque, un problème à résoudre, au risque 
de générer une exclusion sociale, politique et économique. S’appuyant sur les 
travaux anglophones fondateurs, elle insiste sur le tournant pris par les études 
sur l’usage des technologies au cours des quinze dernières années. Dès 1999, ses 
recherches participent de la modiication du statut et de la représentation des 
non-usagers des tic. S’appuyant sur les écrits de James E. Katz et Philip Aspden 
(1998), elle pointe l’apparition progressive d’un groupe social « moins visible » 
qui ouvre des perspectives nouvelles aux études sur les usages. En effet, poser la 
question du non-usage des tic dans le cadre d’une revue de littérature conduit 
à solliciter des références traitant en particulier de la « fracture numérique » 
(digital divide), expression nettement plus employée que celle de « non-usage » 
ou de « non-usagers ». 

D’ailleurs, dans une précédente livraison de Questions de communication et sous 
le titre « Les sociologies de la fracture numérique. Jalons critiques pour une 
revue de littérature », Fabien Granjon (2004 : 217-232) proposait une synthèse 
critique de cette notion qui traduirait une « nouvelle inégalité […] qu’il est 
nécessaire d’endiguer au plus vite, sous peine, cette fois, de voir se creuser la 
“fracture sociale” » (ibid. : 218). Ainsi constatait-il que l’injonction à devenir 
usager était fortement présente, en particulier dans les discours oficiels. L’auteur 
identiiait donc trois grandes familles de travaux sur la fracture numérique et 
l’usage de l’internet : les approches infrastructurelles, la socialisation de l’internet, 
les formes d’appropriation et la reproduction des rapports sociaux. La première 
catégorie fait référence aux problématiques d’aménagement du territoire et 
d’équipement des ménages et des institutions, la seconde privilégie les études 
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qui prennent en compte l’identité des utilisateurs (en priorité des néophytes ou 
primo-accédants) dans leurs environnements de vie quotidienne, la troisième se 
focalise sur les mécanismes qui déterminent « l’actualisation des usages » (ibid. : 
225). La littérature anglo-saxonne regorge de textes scientiiques en lien avec 
cette notion. À l’instar du constat établi par Fabien Granjon, ces travaux posent 
majoritairement la question du non-usage en termes de conditions d’accès aux 
tic, à travers les ressources techniques, inancières et socio-éducatives requises 
pour favoriser l’usage ou expliquer le non-usage. Cette approche est encore très 
présente1, le principal objectif des travaux récents en relevant étant d’identiier 
des leviers pour déinir de futures politiques en faveur des usages des tic dans 
certains milieux sociaux. Aujourd’hui encore, l’auteur constate que les données 
quantitatives dont on dispose ont pour principal intérêt d’aider à catégoriser 
le non-usage, mais de manière trop partielle. En effet, il regrette que peu de 
chercheurs analysent « le non-usage comme un acte de résistance plus ou moins 
actif […] et pas seulement comme une défaillance ou le révélateur de nouvelles 
inégalités… ».

Notons que, dès 2006, la notion même de « fracture numérique » est remise 
en cause par Neil Selwyn (2006 : 273-292), Mike Cushman et Ela Klecun 
(2006 : 347-364), ou Jochen Peter et Patti M. Valkenburg (2006 : 293-305). Le 
premier considère que la notion doit être réévaluée car elle n’existe plus pour 
certains usagers dont la tendance actuelle est plutôt de se déconnecter quand 
ils consomment trop de technologies. En revanche, elle prend davantage de 
sens pour d’autres car elle persiste dans les pays développés ou en voie de 
développement, notamment dans certains groupes sociaux défavorisés ou 
exclus. Dans tous les cas, Neil Selwyn considère que la dichotomie usagers/non-
usagers est trop grossière pour analyser inement les disparités d’engagement 
vis-à-vis des tic. Les problématiques d’accès ne laissent pas forcément présager 
d’un usage effectif. Par ailleurs, les non-usagers ne forment pas un groupe 
homogène, ce qui a conduit Sally Wyatt (2002) et Katherine Allen et al. (2003) 
à identiier différentes catégories de non-usagers qui vont du non-usager total 
à l’usager abandonniste ou minimaliste limitant volontairement sa pratique. Neil 
Selwyn recommande de s’intéresser davantage aux circonstances sociales du 
désengagement des tic : choix, inégalités, motivations et à cet effet privilégie les 
recherches de type bottom-up (du bas vers le haut, du particulier vers le général). 
Un positionnement adopté par tous les contributeurs qui se sont engagés 
dans des analyses qualitatives de terrain. Jochen Peter et Patti M. Valkenburg 
(2006 : 294) prônent l’approche de la « différenciation numérique » pour 
remplacer celle de fracture, car ils considèrent que cette dernière attribue aux 

1 Voir par exemple l’article de N. Dlodlo (2009 : 168-175) publié dans la revue Technology in Society : 
son étude analyse l’accès à l’éducation aux tic chez les jeunes illes et femmes d’Afrique du Sud 
rurale et prend en compte l’environnement socio-économique, identiiant plusieurs freins à l’usage : 
pénurie d’enseignants spécialisés, manque de politiques en faveur des tic, attitude des femmes en-
vers les sujets techniques, niveau d’instruction, accès aux outils et à l’électricité, place de la femme 
dans la famille africaine.
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caractéristiques de l’internet un rôle plus important que celles des usagers eux-
mêmes. La différenciation numérique s’appuie sur le principe du déterminisme 
social où l’internet joue un rôle à la fois social et politique, tout en veillant à ne 
pas iger les inégalités mais à les prévenir pour éviter de priver d’autonomie une 
partie de la population. L’impact des ressources socio-économiques, culturelles 
et cognitives des usagers est donc à prendre en compte pour identiier les 
différences potentielles dans l’usage de l’internet. Enin, Mike Cushman et Ela 
Klecun (2006 : 348) proposent de remplacer l’expression « fracture numérique » 
par « exclusion numérique », pour mieux évaluer la nature complexe des 
processus en jeu dans la compréhension de l’usage et du non-usage. Selon ces 
deux auteurs, il faut s’appuyer sur la notion d’exclusion sociale pour expliquer 
l’exclusion numérique ; ce qui suppose de prendre en compte le contexte social 
des acteurs, qu’ils soient usagers ou non-usagers des tic. L’engagement dépendrait 
alors d’un cadre contextuel créé par les individus et la motivation de ceux-ci à 
utiliser des technologies, ces dernières n’étant pas considérées comme une in 
en soi mais comme une étape pour atteindre un objectif, pour réaliser une tâche 
ou pour évoluer dans leur vie. L’exclusion numérique serait donc à la fois partie 
constituante et résultat de l’exclusion sociale prise au sens d’un ensemble de 
ressources dont les acteurs sociaux disposent et comprenant leur capital social, 
éducatif et culturel (ibid. : 352). Parmi les facteurs de non-usage identiiés dans 
leur étude, c’est surtout l’incapacité à imaginer la variété des usages potentiels et 
le manque de connaissance des outils de l’internet qui empêchent la réalisation 
d’un projet d’usage chez les acteurs sociaux rencontrés. Pour eux, un tel projet 
se situe d’abord dans la communication interpersonnelle (famille et amis) et 
dans la réalisation de certaines tâches de la vie quotidienne. Le manque de 
connaissances des outils est donc un facteur clé qui amène Mike Cushman et 
Ela Klecun à considérer le célèbre modèle théorique tam (Technology Acceptance 
Model) de Fred D. Davis (1989) comme inadéquat pour analyser les non-usages, 
en raison de son présupposé sur la familiarité sufisante des usagers sur les tic et 
de son absence de prise en compte des usagers comme acteurs sociaux. Dans 
une contribution consacrée aux sociologies de la fracture numérique, Fabien 
Granjon (2004 : 223) cite les travaux de Benoit Lelong (2003 : 116) : 

« Ces recherches ont [par exemple] l’intérêt de montrer qu’un bas niveau de vie ou un faible 
capital scolaire n’impliquent pas systématiquement des pratiques moins fréquentes ou moins 
sophistiquées. [Par ailleurs, elles] s’efforcent plutôt de situer les attitudes dans une perspective 
identitaire et relationnelle, de les ancrer dans des habitudes incorporées et des situations 
concrètes, de restituer la rationalité de ces usages comme de ces non-usages […]. Quand 
elles repèrent une sous-utilisation relative, ces approches ne les attribuent pas à un manque de 
compétence ou à une résistance de principe aux nouveautés technologiques, mais les rapportent 
plutôt à des conigurations identitaires relationnelles ». 

C’est bien sur ce dernier point que ces différents chercheurs s’accordent : ne 
plus raisonner uniquement en termes de fracture dans l’accès et la maîtrise des 
tic, mais reconsidérer les non-usagers comme des acteurs sociaux. Les états 
de l’art proposés par les auteurs de ce dossier font également ressortir cette 
position particulière accordée au non-usage, très souvent envisagé comme une 
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situation déicitaire, une défaillance ou une injustice culturelle et sociale contre 
laquelle il faudrait lutter dans le cadre d’une fracture numérique à combattre. 
Toutes les contributions de ce dossier abandonnent donc cette notion de fracture 
numérique comme axe problématique au bénéice d’une analyse plus ine des 
situations réelles, trop complexes pour être appréhendés par une approche 
manichéenne opposant usagers et non-usagers.

Prendre en compte les non-usagers  
dans leur contexte social

L’étude de Neil Selwyn (2006) montre que les facteurs sociodémographiques 
comme l’âge, le sexe ou le proil socio-économique ont un impact limité, 
essentiellement observable chez les non-usagers stricts, par ailleurs les moins 
nombreux de l’échantillon analysé (8 % des 1001 répondants). Les trois principaux 
facteurs de non-usage sont d’abord l’absence de besoin, le manque d’intérêt 
et de motivation dans les tic, les entretiens menés soulignant l’importance 
du fait que les objets technologiques fassent sens dans leur vie quotidienne. 
Chez les faibles usagers (low users), il est fréquent que les personnes passent 
par des intermédiaires (proches, conjoints, collègues ou enfants) pour utiliser 
les tic. Ces résultats rejoignent ceux que nous exposons en ces pages, mais 
également ceux d’études quantitatives importantes comme celle menée par le 
Pew Internet & American Life Project aux États-Unis depuis 2002 sur l’adoption 
de l’internet haut-débit par les Américains. En 2009, sur la base d’un panel de 2 
253 personnes interrogées par téléphone ou en ligne, 21 %2 se sont déclarées 
non-usagères de l’internet (Horrigan, 2009). Pour la moitié d’entre elles, la 
raison du non-usage est le manque d’intérêt et de pertinence d’utiliser l’internet, 
viennent ensuite des critères de coût, de disponibilité et d’utilisabilité (facilité 
d’usage). En dépit du fait que 48 % des non-usagers appartiennent à des milieux 
défavorisés (moins de 20 000 dollars de revenus annuels), l’étude démontre que 
le critère inancier n’est pas le principal facteur de non-usage. En revanche, leur 
proil sociodémographique (77 % ont un niveau inférieur ou égal aux études 
secondaires) indique très clairement le lien entre non-usages et niveau d’éducation, 
corroborant la conclusion de l’étude menée sur l’exclusion numérique par Mike 
Cushman et Ela Klecun (2006) selon laquelle le manque de connaissance des 
outils de l’internet expliquerait l’absence de projet d’usage chez les non-usagers. 
Un prolongement intéressant de cette étude du Pew Internet & American Life 
Project est proposé dans un compte-rendu sur le National Broadband Plan publié 
par la Federal Communications Commission (fcc) en septembre 20093, suggérant 
de mener des études complémentaires sur ces non-usagers de l’internet aux 

2 Voir le site web du projet : http ://www.pewinternet.org/ pour plus de détails. Consulté le 
08/12/09.

3 Accès : http ://reboot.fcc.gov/open-meetings/2009/september. Consulté le 08/12/09.
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États-Unis4 en prenant notamment en compte leurs attitudes et l’impact de leur 
environnement personnel (contacts, lieux de vie…). Des résultats similaires sont 
disponibles dans des études menées sur les non-usagers en Europe, comme 
l’approche comparative de Sylvia E. Peacock et Harald Künemund (2007 : 191-
200) sur le public spéciique des seniors européens qui exploite les données 
de l’Eurobarometer 59.2 (publié en 20035) et place le manque d’intérêt et 
l’absence d’ordinateur à la maison comme principaux facteurs expliquant le non-
usage. Cette étude a également permis d’identiier des facteurs davantage liés à 
l’environnement des personnes, qu’elle nomme « décalages développementaux » 
créant une zone de « tension sociale » chez les seniors européens (ibid. : 192) : 
décalage « individuel » (si l’environnement technologique change plus vite que les 
personnes elles-mêmes) ou « structurel » (entre l’aptitude au changement des 
séniors et les structures des sociétés modernes). Sur la question des attitudes et 
comportements chez les non-usagers des tic, deux études récentes (Verdegem, 
Verhoest, 2009 ; Verkasalo et al., 2010), faisant référence aux modèles théoriques 
les plus couramment utilisés dans la recherche internationale sur l’adoption des 
tic

6, conirment l’importance de l’utilité perçue ou « relative » : perception de 
l’utilité d’un produit en relation avec les « ressources émotionnelles, cognitives et 
matérielles d’un individu » (Verdegem, Verhoest, 2009 : 644). Ainsi une attitude 
négative envers les tic peut-elle expliquer le non-usage, tout comme le manque 
de plaisir perçu ou le « contrôle comportemental » (Verkasalo et al., 2010 : 251) 
qui traduit une volonté de maîtriser l’usage de certains outils technologiques. 
Seul l’impact des normes sociales sur les individus n’est pas pris en compte par 
ces deux études, la dernière renvoyant aux travaux de Richard P. Bagozzi (2007) 
sur l’inluence de l’identité sociale, c’est-à-dire du sentiment d’appartenance à un 
groupe ou une communauté, connoté positivement ou négativement selon les 
individus.

Plusieurs études du dossier reconnaissent l’importance d’une « sociabilité 
ordinaire » (Granjon, 2004 : 223) ou « sociologie du quotidien » (Boutet, 
Trémenbert : 2009 : 98) que nous retrouvons au cœur de l’article de Panayiota 
Tsatsou sur le contexte grec, et s’accommodent de « régimes d’usages stabilisés, 
nombreux et sophistiqués » (Granjon, 2004 : 226) qui rejoignent en partie la 
conclusion de notre étude qualitative sur des certains métiers de l’éducation 
et du conseil dans le domaine social (Kellner, Massou, Morelli, 2010), où nous 
proposons de considérer les non-usagers ou usagers limités comme catégorie 

4 À ce titre, il est intéressant de noter que cette proportion de 21 % de non-usagers est encore 
conirmée dans l’étude « Home Broadband 2010 » publiée le 11 août 2010 sur le site du projet 
Pew Internet. Accès : http ://www.pewinternet.org/Press-Releases/2010/Home-Broadband-2010.
aspx. Consulté le 03/09/10.

5 Accès : http ://www.esds.ac.uk/indingData/snDescription.asp ?sn=4837. Consulté le 03/09/10.
6 Diffusion de l’innovation d’E. Rogers (1962, 2003), théorie de l’action raisonnée de M. Fishbein et 

I. Ajzen (1975), modèle d’acceptation de la technologie de Fred D. Davis, (1989), théorie du com-
portement planiié d’I. Ajzen (1991). Pour une déinition synthétique de ces quatre modèles, voir 
http ://edutechwiki.unige.ch/fr/Théorie_de_la_diffusion_de_l %27innovation. Consulté le 09/12/09. 
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d’usagers à part entière. Pour Panayiota Tsatsou7, il s’agit de comprendre 
l’absence d’adoption de l’internet en Grèce à l’aune de la vie quotidienne. Des 
facteurs historiques, déterminant très fortement la culture grecque, seraient à 
l’origine des non-usages observés. La résistance à l’innovation est, selon l’auteure, 
particulièrement présente dans la société grecque moderne. Cette résistance 
s’inscrit dans une histoire culturelle et socio-économique riche qui explique en 
partie le manque d’esprit civique et de conscience citoyenne et sociale que 
beaucoup de chercheurs de différentes disciplines relèvent en Grèce et qu’ils 
analysent comme une dérive individualiste. Catherine Kellner, Luc Massou et Pierre 
Morelli prennent également en compte le contexte personnel et professionnel 
des personnes interrogées pour comprendre les situations d’usage limité ou 
de non-usage : inluence de l’environnement, frontières plus ou moins poreuses 
entre sphère privée et professionnelle, importance des personnes-relais ou des 
intermédiaires, impact des valeurs personnelle et professionnelle. Dans son étude 
sur la recherche d’informations médicales, Sally Wyatt (2010) montre combien 
« les choix des individus sont enracinés dans l’économie morale du ménage, dans 
les relations sociales et culturelles ainsi que dans les relations de production ». 
Au total, l’ensemble permet d’enrichir l’analyse sur le rôle du non-usage ou du 
faible usage de l’internet dans la « (re)déinition des dynamiques sociales, au sens 
où les technologies de l’information et de la communication constituent “des 
éléments actifs d’organisation des relations des hommes entre eux et avec leur 
environnement” (Akrich, 1987 : 49) » (Granjon, 2004 : 227).

Le non-usage comme une question en soi

Annabelle Boutet et Jocelyne Trémenbert (2009 : 70) constatent trois démarches 
actuelles dans la manière d’identiier des indicateurs de l’exclusion dite 
numérique : ignorer les non-usagers comme catégorie en soi dans les études (ce 
qui revient à reconnaître la domination d’une « super-catégorie » des usagers), 
les considérer comme un tout homogène (catégorie « fourre-tout » ignorant 
des situations ou expériences très hétérogènes) ou construire des typologies 
objectivant des intentions déclarées par les acteurs eux-mêmes. Proposant 
une lecture critique des ressources bibliographiques sur les usages des tic, ces 
auteurs constatent la nécessité d’inventer une « sociologie des non-usages » 
pour pallier une apparition « en négatif » (ibid. : 73-74) des non-usagers dans les 
travaux, notamment dans les études statistiques par questionnaires, ces dernières 
ne permettant pas d’analyser les systèmes de représentation et de perception 
des personnes interrogées. Pour justiier la prise en compte de la pluralité des 
situations de non-usage et leur mise en perspective par rapport aux individus et 

7 Si P.  Tsatsou utilise encore l’expression « fracture numérique » pour situer le niveau d’équipement 
de la Grèce dans l’environnement socio-économique européen, elle n’y voit pourtant pas les cau-
ses d’un non-usage qui seraient avant tout d’ordre culturel et historique.
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à leurs activités, Annabelle Boutet et Jocelyne Trémenbert (2009) font référence 
au modèle de résistance à l’innovation de Sudha Ram (1987). Ce dernier souligne 
l’importance de la compatibilité de l’innovation avec les valeurs, expériences 
et besoins du consommateur, c’est-à-dire avec ses traits de personnalité. Dans 
ce cadre, l’étude de cas menée par Annabelle Boutet et Jocelyne Trémenbert 
entre 2004 et 2008, dans un quartier majoritairement constitué d’habitat social, 
est centrée sur l’identiication de facteurs explicatifs et structurants du non-
usage de l’internet et de l’informatique. Fondée sur des entretiens, une enquête 
participative et une observation participante, leur étude identiie six facteurs 
dont on en retrouve certains ici : l’entourage, l’environnement technologique, 
l’accès aux tic, les expériences et compétences en tic, la gestion du temps et 
des priorités, les attentes en accompagnement pour utiliser les tic (Tsatsou ; 
Kellner, Massou, Morelli). Pour prolonger leurs travaux, les auteurs proposent 
plusieurs pistes – considérer que le non-usage résulte d’une décision, traiter de 
l’expérience des objets techniques pour identiier des « logiques de non-usage » 
(Boutet, Trémenbert, 2010 : 96) et « écouter ce que les non-usagers ont à dire 
de leur ''non-pratique'' » (ibid. : 97) – qui ont largement motivé la réalisation de 
ce dossier.

D’ailleurs, tous les contributeurs se rejoignent dans l’idée qu’il faut dépasser la 
dichotomie réductrice qualiiant l’usage de l’internet d’une manière graduée 
entre, d’une part, des utilisateurs avérés, de l’autre, des utilisateurs potentiels 
(des « non encore » usagers). Selon certains chercheurs, les non-usagers de la 
technologie en général et, plus particulièrement, de l’internet doivent a minima 
être considérés comme un groupe social en soi (Wyatt, 1999 ; Wyatt, Thomas, 
Terranova, 2002) pouvant avoir une inluence, le non-usage n’étant pas une 
singularité anecdotique dans la montée en puissance des tic qui s’impose à tous. 
Dès lors, il peut révéler un état d’esprit (passager ou permanent), une résistance 
à toute forme d’injonction d’usage, une volonté d’être (ou de redevenir) maître 
de ses choix. Les cinq contributions de ce dossier placent donc le non-usage des 
tic au cœur même de leur problématique, l’instituant comme une question en 
soi et ne l’inscrivant pas dans une perspective d’évolution vers l’usage. Afiner 
les typologies, explique Fabien Granjon en ces pages, permet notamment de 
dépasser cette vision simpliicatrice et de comprendre comment le non-usage 
peut répondre à d’autres motifs comme ceux qui igurent dans certains des cas 
étudiés par Corinne Martin et Thilo von Pape, Panayiota Tsatsou ou Catherine 
Kellner, Luc Massou et Pierre Morelli. Par exemple, Corinne Martin et Thilo Von 
Pape montrent que le fait de ne pas avoir de téléphone portable n’est « pas 
tant la conséquence d’une impossibilité, matérielle par exemple, encore moins 
celle d’une incapacité à s’adapter à l’objet technique, mais que cela résult[e] 
plutôt d’un choix et donc d’un refus clairement afirmé et assumé » (2010). 
Néanmoins, pour Fabien Granjon, certains non-usages des technologies peuvent 
aussi installer « une sorte de protection vis-à-vis de formes d’humiliation qui 
pourraient surgir de la mobilisation d’outils techniques [non maîtrisés] ». 
Catherine Kellner, Luc Massou et Pierre Morelli ont également identiié – chez 
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des professionnels de l’éducation et du conseil dans le domaine social – des 
moments d’usage qui peuvent être « circonscrits à la sphère personnelle [ou 
professionnelle] et résulter de choix assumés ». Dans la très grande majorité 
des cas, les usages restreints sont choisis et justiiés selon une rationalité que 
les personnes interrogées sont capables d’expliquer. On n’est donc pas ici face 
à des non-usagers subis, victimes d’une quelconque fracture numérique. Mais il 
ne s’agit pas non plus, contrairement à ce à quoi on aurait pu s’attendre, d’actes 
militants de technophobes résistants. Dès lors, les auteurs identiient un usage 
raisonné des tic, adapté aux besoins professionnels et personnels des individus 
interrogés.

Des approches méthodologiques croisées

Au-delà des résultats qu’il énonce (voir supra), le principal apport des travaux de 
Neil Selwynn (2006) est de poursuivre une approche quantitative d’envergure 
par une approche qualitative qui permet, comme le souligne Josiane Jouët 
(2000 : 514), d’éviter la généralisation statistique si fréquente dans les travaux 
anglo-saxons et de dégager la signiication des actes de communication et le sens 
social des usages auprès de groupes sociaux spéciiques. De ce point de vue, 
l’étude quantitative de Neil Selwyn permet de donner une dimension davantage 
macro-sociale à l’usage : variables sociodémographiques, segmentation, facteurs 
de changement. Corinne Martin et Thilo Von Pape proposent également une 
articulation méthodologique de cet ordre et tentent un dialogue plus étroit entre 
ces deux approches pour améliorer « la compréhension du sens que jouent 
les objets de communication dans le champ sociétal » (Jouët, 2000 : 514). Sally 
Wyatt, Fabien Granjon, Corinne Martin et Thilo von Pape pointent également 
les limites de l’approche scientiique strictement quantitative pour penser 
le non-usage des tic. En effet, l’analyse statistique quantitative fondée sur des 
enquêtes téléphoniques ou en ligne sur de larges échantillons (Chia, Li, Detenber, 
Lee, 2006 ; Lin, 2006 ; Livingstone, Helsper, 2007) permet d’identiier certains 
facteurs génériques dans le fait d’adopter ou non une technologie nouvelle et 
d’en proposer une typologie. Par exemple, Andrew J. Flanagin (2000) a classé la 
probabilité d’adoption d’un site web institutionnel parmi 288 entreprises selon 
trois catégories : facteurs organisationnels (lux d’information-communication, 
dépendance aux tic, conditions d’accès, pressions institutionnelles…), sociaux 
(bénéices perçus, pression sociale inter-organisationnelle, impact du niveau 
social…) et comportementaux (attitude vis-à-vis des tic, perception de 
l’acceptation chez les autres, perception du contrôle…). Seules des approches 
qualitatives permettent d’étudier la complexité et l’interdépendance des facteurs 
en question. De la même manière, la diversité des motivations de non-usage 
conjuguée à la dificulté de repérage des non-usagers introduit de sérieux 
problèmes méthodologiques et conduit Sally Wyatt à privilégier les études 
qualitatives. La chercheuse préconise de déplacer la focalisation des recherches 



16

C. Kellner, L. Massou,  P. Morelli

dossier

des usages professionnels vers les pratiques quotidiennes et ordinaires pour 
permettre aux chercheurs de se libérer du cas des « acteurs puissants » 
(chercheurs, ingénieurs, hommes politiques, acteurs inanciers), donc de s’écarter 
des visions fonctionnalistes et positivistes au proit d’une véritable étude du sens 
à donner au non-usage. Ainsi, pour présenter des axes de recherches futurs, 
reprend-elle ici des travaux publiés en 1999 et 2000 qu’elle complète par une 
étude empirique portant sur l’usage ou non de l’internet par des personnes 
âgées résidant dans le Sud-est de l’Angleterre. Ces dernières sont confrontées 
à des interrogations en matière de santé liées au vieillissement et ne réclamant 
pas nécessairement une réponse immédiate, donnant à chacun tout le temps de 
chercher l’information utile. De la même manière, l’approche combinée entre 
étude quantitative et qualitative de Corinne Martin et Thilo von Pape souligne la 
richesse heuristique de cette complémentarité. En effet, comme Fabien Granjon, 
ces deux auteurs, respectivement français et allemand, proposent une synthèse 
des travaux fondamentaux sur la question des usages et non-usages des tic, 
plus particulièrement du téléphone mobile. Cette contribution permet de sortir 
du strict cas des technologies informatiques. L’ouverture vers les publications 
internationales, auxquelles les sciences de l’information et de la communication 
font encore peu appel, est particulièrement utile car les auteurs montrent la 
complémentarité de ces dernières avec l’approche francophone. Leur apport 
réside en la confrontation de deux versants scientiiques, correspondant à des 
traditions de recherche différentes, et de deux terrains. En effet, s’inscrivant dans 
une tradition francophone, Corinne Martin choisit de mener, dans une première 
étude, des entretiens semi-directifs auprès de 20 familles françaises et de leurs 
adolescents pour cerner leurs représentations du téléphone portable et, dans 
une seconde, auprès de 12 étudiants français interrogés sur leurs usages et non-
usages de la photo et de la vidéo via leur téléphone portable. Parallèlement, dans 
une perspective davantage anglo-saxonne, Thilo von Pape s’appuie sur les travaux 
sur la diffusion des innovations pour aborder, par une approche quantitative, la 
question de l’appropriation du téléphone portable par les élèves de 16 classes 
de collège en Allemagne. En comparant leurs résultats et leurs méthodes, ces 
deux auteurs exposent les limites de chacune des approches et démontrent 
l’intérêt heuristique de leur croisement.

Mobilisant une démarche qualitative fondée sur quatre focus group de six 
participants chacun, Panayiota Tsatsou, postule quant à elle l’importance des liens 
entre la société de l’information et l’héritage culturel sur la décision d’usage ou de 
non-usage. À cet effet, elle s’intéresse à la société grecque moderne. Les résultats 
qu’elle livre sont confrontés à une enquête quantitative antérieure menée sur 
1 000 internautes et non-internautes. La démarche est singulière : partant des 
résultats de l’analyse quantitative antérieure, l’auteure analyse « la complexité 
des fractures sociales » à travers l’étude des propos et des « interactions 
signiicatives » objectivés par le recours à des focus groups. De même, prenant le 
parti d’une approche qualitative, Catherine Kellner, Luc Massou et Pierre Morelli 
ont choisi de mener une analyse approfondie grâce aux entretiens semi-directifs 
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de 13 professionnels du social qui exercent dans le domaine éducatif (éducateurs 
spécialisés et éducateurs de jeunes enfants) et dans le conseil conjugal et familial. 
Ici, il est question de professionnels dont les pratiques communicationnelles 
font rarement l’objet de travaux. Mettre au jour, dans ce groupe, les motifs 
d’usages des tic – se révélant limité – constitue une première étape dont la 
richesse heuristique reste cependant perfectible. D’où la mobilisation d’autres 
clés de lecture, dont le croisement de cinq facteurs ayant afleuré du discours 
des personnes interrogées : besoins, compétences, représentations, valeurs et 
environnement. C’est donc en analysant l’interaction de ces derniers que les 
auteurs sont parvenus à expliquer plusieurs des usages limités.

Conclusion

Le positionnement scientiique et le choix de méthodologies particulières 
permettent aux chercheurs de tracer des axes de recherche nouveaux. Fabien 
Granjon propose par exemple de problématiser le non-usage à partir de la 
théorie de la reconnaissance conceptualisée par Axel Honneth (2000). Le non-
usage serait alors une « forme de réponse à l’idéologie de la reconnaissance que 
porte la mythologie de la “ société de l’information ” » (Granjon). Son analyse du 
discours de non-utilisateurs lui permet de proposer une « perspective analytique 
critique qui n’opposerait pas représentations et pratiques » (ibid.). En effet, la 
prise en compte « des signiications sociales qui émergent de la rencontre entre 
les dispositions des utilisateurs […] et le cadrage sociotechnique qui accompagne 
le dispositif technique » (ibid.) permet de comprendre différemment et de façon 
beaucoup plus riche les pratiques (ou non-pratiques) des acteurs. L’étude de 
Catherine Kellner, Luc Massou et Pierre Morelli sur les usages limités des tic chez 
certains travailleurs sociaux met au contraire ces facteurs au centre de l’analyse 
en cherchant à prendre en compte la spéciicité d’un métier qui s’inscrit dans 
des représentations et des structures sociales particulières et du positionnement 
individuel et professionnels des acteurs interrogés. Ces principaux résultats 
afinent la catégorie de non-utilisateurs que Fabien Granjon nomme « faibles 
utilisateurs » en mettant en exergue différents niveaux et moments d’usage. 
Là encore, il est à distance d’une vision bipolaire normative et envisage de 
futures études quantitatives fondées sur ces facteurs explicatifs. Reprenant le 
il de recherches entreprises dès la in des années 90 – donc bien avant que 
ne s’engagent massivement des politiques de développement de la société 
de l’information – Sally Wyatt démontre que le non-usage est loin d’être une 
absence pratique qu’il convient de déchiffrer. Interroger l’usage par son absence 
constitue un biais et oriente le regard. Il convient donc de penser l’usage comme 
une pratique qui n’est ni « normale » ni « tenue pour acquise » mais hétérogène 
et complexe, et relevant de situations qui dépendent de choix contextualisés ou 
contextualisables. Aborder le non-usage comme sous-catégorie de l’usage évite 
au chercheur le piège des évidences et libère la recherche de toute idéologie 
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sous-jacente aux logiques politiques et économiques. Pour structurer et afiner 
les recherches, Panayiota Tsatsou préconise alors d’adopter une démarche 
mixte permettant au qualitatif d’analyser la cohérence et la nature des résultats 
quantitatifs. Corinne Martin et Thilo Von Pape, par leur approche comparative 
des non-usages du téléphone portable, montrent eux aussi l’intérêt de croiser 
ces deux approches. Leurs rélexions épistémologiques en amènent d’autres, 
dans une logique d’hybridation de deux méthodes qu’il faudrait développer pour 
faire gagner en reconnaissance l’approche qualitative, d’une part, et en inesse 
l’analyse quantitative, d’autre part, dans un contexte scientiique pluridisciplinaire 
et international. 

Finalement, après une exploration de l’existant, ces contributions suggèrent 
de problématiser autrement un sujet de recherche encore peu investie, dont 
le principal intérêt est de pouvoir aborder avec inesse ce qu’il en est de la 
complexité d’un non-usage aussi polymorphe que nuancé.
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